
PRISE EN CHARGE FINANCIERE de l'AS 
aux COMPETITIONS PAR EQUIPES et INDIVIDUELLES H & F 

JEUNES/ MID-AM / SENIOR / VETERANS 

EQUIPES
Championnat équipe Départemental et Régional 
Greensome mixte départemental 
Coupe du Conseil départemental 
BPDL (Bretagne-Pays de Loire) 

INDIVIDUELS Qualifiés aux championnat de Bretagne 
Ne sont pas prises en charges les compétitions 
suivantes: 
les championnats individuels du 22 
Hermine, RIF, CAEF, Challenge hivernal 

FRAIS PRIS EN CHARGE Inscriptions et droits de jeu 
2 nuits maximum (exemple championnat de Bretagne) 

au tarif le moins coûteux (gîte, mobile-home). Le 
tarif pour l’équipe est plafonné à 350€ pouvant 
être réévalué après examen par le comité.

Les réservations sont faites par l’AS après validation 
par le comité.

Les frais de transport, de repas, de jetons de practice et de reco restent à la
charge  des  compétiteurs  (trices).  Seule  la  reco  pour les  jeunes  est  prise  en
charge. 

Pour le comité 

Le Président 
Daniel LE MIGNOT 

Le Trésorier 
Jean-Louis THEPAUT 


